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Cotes applicables à 
l’ensemble de ce plan

Sources 
 
Données Organisme Année 
   
Cotes de crues Centre d’expertise hydrique du Québec, rapport technique CEHQ 15-001 Août 2006 
Modèle numérique de terrain Groupe laser aéroporté (GLA) Inc Novembre 2001 
Orthophotographies Communauté métropolitaine de Montréal 
 
 
Orthophotographie 
 
L’orthophotographie présente sur ce document est réalisée à partir d’une photographie aérienne à l’échelle 1: 8 000 prise en avril 2007. 
 
 
Relevé topographique 
 
Le modèle numérique de terrain, réalisé en novembre 2001 par Groupe laser aéroporté (GLA) Inc, a été utilisé pour déterminer les cotes et 
tracer les limites de crues de récurrence de 2 ans, de 20 ans et de 100 ans. Ces données ont été contrôlées et actualisées par captage 
vidéogramétrique à partir de stéréomodèles des photographies aériennes 1: 8 000 d’avril 2007 et à partir de relevés terrain par technologie
GPS réalisés au printemps 2007, lorsque requis. 
 
 
Crédits 
 
Réalisation:  Communauté métropolitaine de Montréal 
                     
                     Centre d’expertise hydrique du Québec 
 
 

Avis à l’utilisateur 
 
Cette carte est produite à titre indicatif seulement. Compte tenu des photographies 
aériennes utilisées pour produire l’orthophotographie, cette carte ne peut ni ne doit 
servir à établir la position précise d’un emplacement ou d’une infrastructure par rapport  
à la limite de la zone inondable. 
 
La représentation graphique de la plaine inondable correspond à des crues de 
récurrence de 2 ans, de 20 ans et de 100 ans. Elle est tracée à partir des cotes de  
crues de récurrence tirées du rapport technique CEHQ 15-001. 
 
Les cotes de crues de récurrence de 20 ans et de 100 ans déterminées au rapport 
technique sont associées à des probabilités théoriques d’occurrence. Par exemple, une
cote de crue de récurrence de 20 ans indique une probabilité de 1 sur 20, soit 5% que  
le niveau d’eau atteigne cette cote chaque année. 
 
Le présent document n’a aucune portée légale. 
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